
Si tous les occupants d’immeubles multilogements exigent le droit
de pouvoir vivre paisiblement chez eux sans se soucier de
déranger les voisins ou d’être dérangés par ceux-ci, peu d’entre
eux peuvent décrire objectivement l’intimité acoustique que
procure leur logement. Dans la tête de la plupart des gens,
le confort acoustique est un concept flou qui ne se précise que
lorsqu’on en est insatisfait. Le vocabulaire que le constructeur
utilise pour décrire le confort acoustique auquel auront droit les
futurs occupants de l’immeuble qu’il construit est tout aussi
inadéquat : on parle le plus souvent d’insonorisation « supérieure »
ce qui est très difficile à définir dans un contexte juridique lorsque
les occupants sont insatisfaits et recourent aux tribunaux pour 
faire valoir leur droits.

De nombreux projets de recherche subventionnés par la SCHL
durant les années 80 et 90 ont permis d’élargir considérablement
les connaissances de l’industrie de la construction sur les principes
de la transmission des bruits produits par l’activité humaine, la
plomberie, et la mécanique à l’intérieur des édifices multilogements,
ainsi que sur les techniques disponibles pour réduire cette
transmission. La SCHL a, de plus, subventionné le CNRC pour
effectuer un projet de recherche à travers tout le Canada dans 
le but d’établir une corrélation entre la perception subjective
qu’ont les gens de l’isolation sonore procurée par leur logement 
et la mesure objective de cette même isolation en utilisant une
norme reconnue.

Il existe au Canada et dans d’autres pays des règlements de
construction et des normes qui visent le confort acoustique des
occupants de logements. Il existe de plus des normes pour
mesurer l’affaiblissement des bruits aériens et d’impact (ASTM 
et ISO). Cependant, les mesures faites en stricte conformité avec
ces normes peuvent être coûteuses et ne sont pas à la portée de
toutes les bourses; de plus, elles ne représentent peut-être pas le
meilleur outil lorsqu’on les utilise dans une optique de contrôle 
ou d’évaluation de la qualité globale d’un immeuble.

L’objectif de cette étude était de doter l’industrie de la
construction d’un outil fiable d’évaluation du degré de confort
acoustique d’un logement.

Le premier problème auquel font face les constructeurs et les
acheteurs d’unités de condominiums est de déterminer le degré
d’isolation sonore que devrait fournir chaque unité. Il existe
certes les critères de STC 55 et IIC 65/55 développés par la SCHL
(bureaux régionaux du Québec) au début des années 80 qui font
office de normes dans l’industrie de la construction, mais il n’existe
aucun critère régissant la transmission aux logements du bruit
produit par la plomberie, les chutes à déchets, les ascenseurs, les
portes de garage, etc..

Les objectifs d’isolation sonore que l’on se fixe doivent tenir
compte des attentes de la population, mais aussi des contraintes
structurales, spatiales, budgétaires et pratiques auxquelles sont
assujettis tous les projets de construction. Bon nombre de ces
contraintes ont été définies dans les projets de recherche
précédents effectués pour le compte de la SCHL. C’est en tenant
compte des résultats de ces recherches que les critères et
objectifs de confort acoustique ont été établis durant la première
phase du présent projet de recherche. On y ébauche aussi une
méthode systématique pour évaluer objectivement le niveau de
confort acoustique procuré par chaque unité de logement de
façon à pouvoir produire une évaluation écrite qui pourrait être
remise au constructeur, à l’acheteur, ou à l’institution bancaire.

OBJECTIFS D’ISOLATION SONORE À
ATTEINDRE DANS LES ÉDIFICES
MULTILOGEMENTS
Les objectifs d’isolation sonore que l’auteur de l’étude juge
souhaitable d’atteindre sont résumés dans le tableau 1 ci-dessous.
Les raisons qui ont motivé le choix de ces objectifs d’isolation
sonore sont clairement expliquées dans le rapport du projet qui
fait l’objet de ce point en recherche.

QUALIFICATION DU DEGRÉ DE CONFORT ACOUSTIQUE

DANS LES ÉDIFICES MULTILOGEMENTS
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Recherche sur l’habitation à la SCHL

Aux termes de la partie IX de la Loi nationale sur
l’habitation, le gouvernement du Canada autorise la SCHL 
à consacrer des fonds à la recherche sur les aspects socio-
économiques et techniques du logement et des domaines
connexes, et à en publier et à en diffuser les résultats.

Le présent feuillet documentaire fait partie d’une série
visant à vous informer sur la nature et la portée du
programme de recherche de la SCHL.

Les feuillets documentaires de la série Le point en
recherche comptent parmi les diverses publications sur 
le logement produites par la SCHL.

Pour recevoir la liste complète de la série Le point en
recherche, ou pour obtenir des renseignements sur la
recherche et l’information sur le logement de la SCHL,
veuillez vous adresser au :

Centre canadien de documentation sur l’habitation
Société canadienne d’hypothèques et de logement
700, chemin de Montréal 
Ottawa (Ontario) K1A 0P7

Téléphone : 1 800 668-2642
Télécopieur : 1 800 245-9274

CONTRIBUTION AU SECTEUR DE LA
CONSTRUCTION MULTILOGEMENTS
La première phase de ce  projet de recherche constitue une
tentative de mise au point d’une méthode d’évaluation du degré
de confort acoustique procuré par les unités d’habitation des
édifices à logements multiples. On y a regroupé les connaissances
disponibles sur le sujet que l’on a traduites sous forme d’objectifs
d’isolation sonore à atteindre dans les constructions
multilogements; on y a aussi élaboré un protocole d’évaluation
permettant de classifier de façon économique chaque unité de
logement faisant partie d’un complexe multilogements.

Directeur de projet : Jacques Rousseau

Rapport de recherche : Qualification du degré de confort
acoustique dans les édifices multilogements,1996

Conseiller en recherche : MJM Consultant en Acoustique 

On peut obtenir le rapport complet sur ce projet de
recherche auprès du Centre Canadien de documentation sur
l’habitation à l’adresse indiquée ci-après.

DONNÉES MESURÉES OBJECTIF VISÉ

Bruit extérieur, Leq(A)(5min) : <=55
Bruit ambiant intérieur, Leq(A)(5min) : <=33
STC ou Da, cloison interlogements: >=55 (avec TL à 125 et 160 Hz >= 35)
STC ou Da, cloison corridor, escalier d'issue >=55
IIC ou TMR (plancher dur) interlogements: >=55 (IIC) ou >=50 (TMR)
IIC ou TMR (tapis) interlogement: >=65
IIC ou TMR (transmission latérale escalier d'issue) >=55 (IIC) ou >=50 (TMR)
STC porte d'accès (1): >=25 ou >=35 si la porte donne sur le hall 

d'entrée de l'édifice ou sur un hall d'ascenseur
Leq(A) plomberie : <=33
Leq(A)(5 cycles) porte de garage : <=34 si structure de béton
Leq(A)(5 cycles) porte de garage : =38 si structure de bois
Leq(A) condenseur ou tour d'eau : <=33
L(Max)35ms ascenseur <=33
L(Max)35ms chute a déchets : <=33

NOTRE ADRESSE SUR LE WEB : www.cmhc-schl.gc.ca

Bien que ce produit d'information se fonde sur les connaissances actuelles des experts en habitation, il n'a pour but que d'offrir des renseignements d'ordre général.
Les lecteurs assument la responsabilité des mesures ou décisions prises sur la foi des renseignements contenus dans le présent ouvrage. Il revient aux lecteurs de
consulter les ressources documentaires pertinentes et les spécialistes du domaine concerné afin de déterminer si, dans leur cas, les renseignements, les matériaux et
les techniques sont sécuritaires et conviennent à leurs besoins. La SCHL se dégage de toute responsabilité relativement aux conséquences résultant de l'utilisation
des renseignements, des matériaux et des techniques contenus dans le présent ouvrage.


